
CONTEXTE : 
La législation française a renforcé les obligations en 
matière d’hygiène alimentaire en instituant une 
nouvelle formation obligatoire de 14 heures depuis le 
1er octobre 2012.

OBJECTIFS : 

• Organiser et gérer les activités de restauration dans des conditions d'hygiène 
conformes à la réglementation et permettant la satisfaction du client

• Identifier les grands principes de la réglementation en relation avec la 
restauration commerciale

• Analyser les risques liés à une insuffisance d'hygiène en restauration commerciale

• Mettre en œuvre les principes de l'hygiène en restauration commerciale

• Connaître les aliments et risques pour le consommateur

• Maîtriser les dangers microbiologiques

• Rédiger et conduire un plan de maîtrise sanitaire

• Prévoir et assurer les mesures de vérification

: toute personne travaillant dans le domaine
de la restauration commerciale

: Aucun prérequis n’est nécessaire pour 
cette formation. 



2 jours 14 h Région Auvergne 
Rhône Alpes 

PROGRAMME DE FORMATION : 


	Diapositive 1
	Diapositive 2

